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relatif aux modalités d’application de la campagne de vaccination avec le vaccin 
MenBvac® en Seine-Maritime et dans les départements limitrophes 

pour le reste de l’année 2010 

23 avril 2010 

Le Haut Conseil de la santé publique a été saisi le 29 janvier 2010 par le directeur général de la 
santé sur la poursuite des campagnes de vaccination avec le vaccin MenBvac en 
Seine-Maritime et dans la Somme en 2010. 

En réponse à cette saisine, le Haut Conseil de la santé publique a rendu un premier avis le 26 
mars 2010 qui faisait état : 

 d’une forte réduction de l’incidence des infections invasives de sérotypes B (IIMB) liées de 
façon certaine ou possible à la souche épidémique B:14:P1.7,16, dans les zones couvertes 
par les campagnes de vaccination mises en place dans les départements de la Seine-
Maritime et de la Somme, avec le vaccin MenBvac®, 

 de la survenue récente de 2 cas liés de façon certaine à la souche B:14 :P1.7,16 chez des 
personnes non vaccinées dans la zone ciblée MenBvac® en Seine-Maritime et du niveau de 
couverture actuelle pour la vaccination complète (avec rappel) autour de 65 % jusqu’à 19 
ans, cette couverture vaccinale n’étant que de 32 % pour les sujets de 20 à 24 ans révolus. 

 d’une baisse de l’incidence des IIMB liées de façon certaine ou possible à la souche 
épidémique B:14:P1.7,16, dans les zones non couvertes par la vaccination dans le 
département de Seine-Maritime, 

 de l’augmentation récente des IIMB avec diffusion de la souche B:14:P1.7,16 dans les zones 
non couvertes par la vaccination dans le département de la Somme, mais sans 
regroupement temporo-spatial signant l’émergence d’un nouveau foyer épidémique,  

 des données disponibles de tolérance du vaccin MenBvac® utilisé depuis 2006 dans ces 
départements. 

En complément de l’avis du 26 mars 2010, le Haut Conseil de la santé publique recommande : 

 la poursuite en 2010 des campagnes vaccinales avec le vaccin MenBvac® dans les trois 
zones définies dans les précédents avis (zones I, II et III) 1 pour tous les nourrissons, enfants, 
adolescents et adultes âgés de 2 mois à 24 ans révolus, en incluant les nouvelles cohortes 
de nourrissons et les nouveaux arrivants éligibles, 

                                                      
1 Il est rappelé que : 
- La zone I, en Seine-Maritime, correspond aux cantons de Dieppe-Est, Dieppe-Ouest, Offranville, Envermeu, 

Longueville et Bacqueville (avis du HCSP du 5 septembre 2008) ; 
- La zone II, en Seine-Maritime, correspond aux cantons d’Argueil, Aumale, Blangy-sur-Bresle, Eu, Forges-les-Eaux, 

Gournay-en-Bray, Londinières et Neufchâtel-en-Bray (avis du 17 octobre 2008) ; 
- La zone III, dans la Somme, correspond aux cantons de Friville-Escarbotin, Gamaches, Saint-Valéry-sur-Somme et 

Ault (avis du HCSP du 13 février 2009). 
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 la constitution progressive d’un stock de doses de vaccin MenBvac® suffisant pour faire 
face, le cas échéant, à l’émergence d’un nouveau foyer épidémique, 

 la poursuite de la surveillance épidémiologique, sérotypique et génotypique des IIMB en 
Seine-Maritime et dans les départements limitrophes, 

 la poursuite par l‘Afssaps du suivi renforcé proactif de pharmacovigilance sur l’utilisation du 
vaccin MenBvac®  

o aux effets indésirables graves chez les enfants, les adolescents et les jeunes 
adultes âgés entre 2 mois et 24 ans, 

o et à l’ensemble des effets indésirables chez les enfants âgés entre 2 mois et 12 
ans. 

 
 
 
 

Le CTV a tenu séance le 23avril2010 : 10 sur 20 personnes qualifiées votant étaient présentes : une personne n’at 
pas participé au vote ni à la délibération finale (conflit d’intérêt), le texte a été approuvé par 9 votants, pas 
d’abstention, pas de vote contre. 

A la CsMT de ce jour : 14 sur 19 personnes qualifiées votant étaient présentes : toutes ont participé au vote et à la 
délibération finale (pas de conflit d’intérêt), le texte a été validé par 14 votants, pas d’abstention, pas de vote contre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis produit par la Commission spécialisée Maladies transmissibles, sur proposition du Comité technique 
des vaccinations 
Le 23 avril 2010 

Haut Conseil de la santé publique 
14 avenue Duquesne 
75350 Paris 07 SP 

www.hcsp.fr 

Haut Conseil de la santé publique 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 
2/4 

 



Modalités d’application de la campagne de vaccination avec le vaccin MenBvac® en Seine-Maritime et dans les départements limitrophes 

pour le reste de l’année 2010 – 23 avril 2010 

Saisine 

Haut Conseil de la santé publique 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 
3/4 

 



Modalités d’application de la campagne de vaccination avec le vaccin MenBvac® en Seine-Maritime et dans les départements limitrophes 

pour le reste de l’année 2010 – 23 avril 2010 

 
 
 
 

Haut Conseil de la santé publique 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 
4/4 

 


	relatif aux modalités d’application de la campagne de vaccination avec le vaccin MenBvac® en Seine-Maritime et dans les départements limitrophes
	pour le reste de l’année 2010

